
 

 

 

 

 
 
 
 

 
La justice restaurative en trois questions : 

Quelle restauration ? Quels freins ? Quels leviers ? 
 

Le 14 avril, vous avez été près de 400 à répondre à l’invitation de la 
Commission de justice restaurative de l'ANM et à participer à la soirée-

débat autour du film réalisé par Maiana Bidegain : 
 

" Rencontre avec mon agresseur " 

 
L'IFJR, l'ANM, le CNAM, Médiations Plurielles, FRANCE Victimes, 

auxquels se joint l’ARCA – Observatoire des violences, 
ont le plaisir de vous inviter à poursuivre la réflexion :  

 

Ce second WEBINAIRE aura lieu le LUNDI 17 MAI 2021  
de 19h à 20h30 

 

avec la participation des personnalités suivantes : 
 

Jacques Salzer  
comme animateur 

  

Wendy Thuillier, responsable technique du service de criminologie ARCA 

Maiana Bidegain, réalisatrice du film 

Olivia Mons, porte-parole de la fédération France Victimes  

Nathalie Baquié, conseillère pénitentiaire d’insertion et de probation      

Héloïse Squelbut, coordinatrice de l'Antenne Nord-Est de l'IFJR 

Janie Bugnion, administratrice ANM, membre du Forum suisse de justice restaurative   

 

INSCRIPTION au WEBINAIRE 

 
Celles et ceux qui se sont déjà inscrits par le biais du formulaire Après le webinaire n’ont pas 

besoin de le faire à nouveau 
 

https://mediationsplurielles.org/webinars/copy-of-quelle-place-pour-la-justice-restaurative?wspage=register


 
 

" Rencontre avec mon agresseur " 

 
Celles et ceux qui voudraient voir ou revoir le film peuvent louer la VOD (2.99 €) ou acheter la VOD (6.99 

€) sur la 

BOUTIQUE ARTE  
 

Synopsis du film: 
"Décembre 2017. Une femme, victime d’un viol par un inconnu dans son enfance, se retrouve à dialoguer 
avec son agresseur, 33 ans plus tard. Cette rencontre improbable est possible en France par l'entrée dans 
la loi française de la "Justice Restaurative", lors de la réforme Taubira, en 2014. La petite fille qui a été 
violée et qui décide de témoigner aujourd'hui, c'est moi, Maiana, la réalisatrice du film. J'ai décidé d’aller à 
la rencontre de cet homme pour avoir enfin des réponses à des questions qui m'ont hantée toute ma vie. 
Et aussi, peut-être, pour essayer de réduire la probabilité que cet homme récidive. Cette rencontre directe 
est l'une des toutes premières en France." 
Durée: 70min. Coréalisateur: Sébastien Koegler.  
Production: 416 Prod : http://416prod.fr/portfolio/items/rencontre-avec-mon-agresseur/ 
 
 
En partenariat avec des institutions d'enseignement, la Commission de justice restaurative de l'ANM, 
composée de Janie Bugnion et d'Agnès Mendes Pires, cherche à promouvoir la justice restaurative et les 
pratiques restauratives dans divers champs, notamment l'école, l'entreprise, la justice. Pour ce qui est de 
la justice pénale, voici quelques extraits du site de l'Institut français de justice restaurative : 
 

La justice restaurative en France 
 
Depuis 2014, la loi permet aux personnes concernées par une infraction d’être informées sur leur droit de 
participer à des mesures de justice restaurative. 
 
Alors que certaines questions demeurent sans réponse après une infraction, les mesures de justice 
restaurative offrent désormais l’opportunité aux personnes volontaires qu’elles soient victimes ou auteurs, 
de bénéficier d’un espace d’écoute et de dialogue, respectueux de leurs droits et de leurs choix. 
 
La justice restaurative a pour seul objectif d’offrir à toutes les personnes concernées par l’infraction un 
espace de dialogue sécurisé et respectueux de tous ceux qui y participent. 
 
Elle a pour finalité la restauration de tous, laquelle passe par : 

 la réelle resocialisation de l’infracteur après exécution des obligations qui lui incombent, 
 la réintégration de la victime après réparation de tous ses préjudices, 
 le rétablissement de la paix sociale au sein de la communauté 

Contribuons ensemble au développement  

de la justice restaurative ! 

https://boutique.arte.tv/detail/rencontre_avec_mon_agresseur
http://416prod.fr/portfolio/items/rencontre-avec-mon-agresseur/
https://www.justicerestaurative.org/

